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Parmi les institutions de l’en sei-
gnement supérieur, le Cnam fait partie des 
établissements qui ont développé préco-
cement des activités de formation sur les 
ordinateurs. Dès 1956, le Cnam délivre un 
brevet de programmeur qui est remplacé 
en 1962-1963 par un cours de Machines 
mathématiques et un diplôme d’études 
supérieures techniques (DEST) de calcul 
automatique. Paul Namian fut le premier 
professeur d’informatique de chaire du 
Cnam, sur le sujet des Machines mathéma-
tiques, et le seul jusqu’à l’élection de Fran-
çois-Henri Raymond. L’objectif de ce texte 
est de saisir le rôle joué par celui-ci dans 
la construction de la filière d’enseignement 
de l’informatique au Cnam ainsi que dans 
l’émergence de programmes de recherche 
autour des systèmes. Ces derniers peuvent 
renvoyer tant à une dimension machinique 
qu’à une version managériale. Dans ce 
cas, le système désigne une formalisation 
accrue des processus de gestion en par-
ticulier des modalités de circulation des 
informations au sein des entreprises. Le 
« management systémique » [Systematic 
management] trouve ses origines dans la 
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Machines mathématiques, Paul Namian est 
initialement une figure centrale de la 
construction de la filière d’enseignement de 
l’informatique du Cnam avant d’être mar-
ginalisé à partir des années 1970. Ce pro-
cessus de marginalisation renvoie à l’obso-
lescence progressive des qualifications de 
Namian ainsi qu’à son échec à rompre avec 
l’étiquette d’informaticien de gestion. Dans 
ces conditions, bien que Namian fut l’initia-
teur de recherches sur les systèmes de ges-
tion dans les années 1960, il ne joue aucun 
rôle dans le démarrage des recherches sur 
les systèmes au Cnam ni dans la constitu-
tion des différents cours portant sur ceux-ci 
dans les années 1970 et 1980.
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deuxième moitié du xixe siècle aux États-
Unis (Yates, 1992), l’utilisation des calcu-
lateurs à des tâches de gestion à partir de 
la fin des années 1950 s’inscrit dans cette 
tradition, par ailleurs très large. Dans les 
années 1960, en France, elle se manifeste 
par l’engouement des milieux gestionnaires 
pour la « gestion intégrée » c’est-à-dire une 
gestion plus scientifique et prospective re-
posant sur l’intégration logique des tâches 
puis leur traitement sur ordinateur1.

Le Cnam offre un terrain particuliè-
rement riche pour étudier des modalités 
particulières de relation entre les diffé-
rentes significations attribuées au terme de 
système. En effet, il s’agit d’un établis-
sement où se côtoient des enseignements 
technologiques et de gestion. Ainsi, dans 
les années 1960, le DEST de calcul auto-
matique est divisé en deux options, calculs 
scientifiques et gestion automatisée, où le 
cours de machines mathématiques professé 
par Namian est commun aux deux options. 
De même, si Namian est i ni tia lement un 
spécialiste du matériel, durant les années 
1960 ses intérêts le rapprochent des appli-
cations de l’informatique à la gestion. Dans 
ces conditions, le Cnam pourrait apparaître 
comme un terrain idéal de dialogue entre 
les approches managériales et techni-
ciennes des systèmes. La consultation des 
procès-verbaux du conseil de perfection-
nement, des archives des instituts et du 
dossier de Namian montre, au contraire, de 

1 Sur ce point et le rôle de la gestion intégrée dans la 
construction de la différence entre la mécanographie et 
l’informatique par les milieux managériaux nous nous 
permettons de renvoyer à notre thèse (Neumann, 2013).

multiples conflits au sein du dé par tement 
de Mathématiques-Informatique.

Notre analyse de ces conflits et de leur 
répercussion sur la trajectoire profession-
nelle de Namian ainsi que l’étude des sys-
tèmes, au niveau de l’en sei gnement et de 
la recherche, s’effectueront en trois temps. 
D’abord, nous montrerons que Namian a 
été un acteur majeur des débuts de l’en-
seignement de l’informatique au Cnam 
jusqu’à la fin des années 1960. Durant 
cette période, il participe à un programme 
de recherche financé par la DGRST qui 
porte sur les systèmes de gestion. À partir 
du début des années 1970, Namian entre en 
conflit avec ses col lègues du département 
de Mathématiques-Informatique concer-
nant la direction des enseignements et 
la gestion du matériel. La création d’une 
nouvelle chaire confiée à François-Henri 
Raymond place l’enseignement des sys-
tèmes dans le cadre d’une informatique 
fondamentale et éloigne Namian de celui-
ci. Enfin, à partir de la deuxième moitié 
des années 1970, l’intérêt de Namian 
pour les systèmes, en particulier ceux de 
la micro-informatique, traduit sa volonté 
de s’éloigner de l’informatique de gestion 
au moment où la croissance continue  des 
enseignements d’informatique au Cnam 
fait perdre à celle-ci de sa centralité. Néan-
moins, cette stratégie de reconversion 
échoue et l’essor de l’enseignement des 
systèmes et des recherches sur ceux-ci se 
fait en grande partie sans Namian2.

2 [Les archives utilisées pour cet article sont toutes issues 
des archives historiques et administratives du Cnam.]
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Paul Namian :  
un acteur majeur  
des débuts de 
l’enseignement de 
l’informatique au Cnam

De l’univers de l’industrie  
au Cnam

Licencié ès sciences physiques et 
ingénieur radioélectricien de l’Univer-
sité de Bordeaux (1950), Paul Namian 
débute sa carrière en 1951 à la Société 
d’électronique et d’automatisme (SEA) 
dirigée par François-Henri Raymond. 
Au sein de celle-ci, Namian est chargé 
de « l’étude et [de] la confection logique 
des calculatrices digitales » et dépose 
11 brevets3. Cette expérience industrielle 
est à l’origine des premiers enseigne-
ments dispensés par Namian au Cnam. 
En effet, en 1957, IBM, Bull et la SEA 
soutiennent le brevet de programmeur 
du Cnam, initié en 1956 par des cours 
du soir, en permettant à certains de leurs 
cadres d’en assurer les travaux pra-
tiques. En tant qu’ingénieur de la SEA, 
Namian intervient dans la formation par 

3 P. Namian, « Rapport sur mes activités professionnelles 
et mes travaux de recherche et développement », 
octobre 1985, pp. 1-2 [Dossier personnel de Paul 
Namian (511)]. Parmi les différents brevets déposés, 
Namian soul igne que six sont de « classe 
internationale » et il accorde une importance 
particulière à trois d’entre eux, un portant sur un 
multiplicateur numérique perfectionné (1956), un autre 
portant sur les perfectionnements apportés aux 
calculatrices numériques avec extraction directe de la 
racine carrée (1956) et un dernier sur une calculatrice 
perfectionnée qui serait, selon Namian, une préfiguration 
de la technique de mémoire virtuelle développée par 
IBM entre 1960 et 1965.

un cours de « technologie sommaire » 
d’une durée de 12 heures durant la pre-
mière année d’enseignement4. En 1962, 
devant le succès rencontré par le brevet 
de programmeur, Alexis Hocquenghem 
propose de faire rentrer les formations 
liées aux calculateurs dans le cadre des 
enseignements réguliers du Cnam en 
créant un Diplôme d’études supérieures 
techniques (DEST) de Mathématiques 
appliquées dont le certificat principal 
est intitulé provisoirement « Technique 
et logique des machines à traiter l’infor-
mation »5. Pour Hocquenghem, il s’agit 
tant d’ajuster le contenu de la formation à 
l’évolution anticipée du marché du travail 
en formant non plus des programmeurs 
mais des analystes-programmeurs que de 
promouvoir la place des mathématiques 
au sein du Cnam par le rapprochement de 
celles-ci des enseignements techniques 
de l’établissement6. Afin de trouver rapi-
dement un nouvel enseignant, Hocquen-
ghem soutient la candidature unique de 
Namian qui est nommé chargé de cours 

4 « Projet d’un enseignement de programmation sur 
machines à calculer électronique », Conseil de 
perfectionnement, 7 octobre 1957, p. 2. La formation 
est d’une durée totale de deux ans.

5 A.Hocquenghem, « Rapport sur un DEST de 
mathématiques appliquées », juin 1962, p. 2 (Annexe 
au Conseil de perfectionnement du 2 juillet 1962).

6 Hocquenghem estime que la création du nouveau 
DEST « consacre […] une promotion au Cnam de 
l’enseignement des mathématiques : jusqu’à présent 
réduite au rôle d’auxiliaire des autres enseignements, 
la mathématique pourra devenir l’objet essentiel des 
études de certains de nos élèves », cf. A. Hocquenghem, 
« Rapport sur un DEST de mathématiques appliquées », 
loc. cit., p. 4. En effet, selon Hocquenghem la création 
du DEST impliquerait à terme la création d’un diplôme 
d’ingénieur Cnam en Mathématiques appliquées.
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de machines mathématiques à partir du 
1er janvier 19637.

Plusieurs raisons expliquent que 
Namian bénéficie du poste sans être mis 
en concurrence avec d’autres candidats. 
Au début des années 1960, la France 
possède peu de spécialistes des calcula-
teurs et leur disponibilité professionnelle 
est réduite, qu’ils soient employés par 
les constructeurs ou bien en poste dans 
l’enseignement supérieur. Plus spé ci fi-
quement, Namian possède un ensemble 
de caractéristiques qui s’ajustent à celles 
du Cnam. La trajectoire professionnelle 
de Namian lui permet de cumuler des pro-
priétés rarement conciliées : l’expérience 
industrielle, un projet de recherche et un 
goût pour l’enseignement. Si le départ 
de Namian de la SEA en 1959 suite à 
un conflit avec Raymond8 peut poser la 
question des relations qu’il entretiendra 
avec ce dernier et Hocquenghem au sein 
du Cnam, il est aussi une garantie d’indé-
pendance par rapport aux constructeurs, 
exigée pour le nouveau professeur. Dans 
le même temps, Namian n’a pas perdu 
tout contact avec les problèmes posés 
par l’utilisation des calculateurs dans 
les entreprises et les administrations : il 
demeure ingénieur conseil auprès de la 

7 Conseil de perfectionnement, 4 février 1963, p. 3.

8 Les raisons du conflit entre Namian et Raymond sont 
mal connues. Dans le Compte rendu de ses recherches 
rédigé en 1985, Namian signale « un désaccord […] 
sur la conception logique des calculatrices digitales ». 
Cf. P. Namian, « Rappor t sur mes activités 
professionnelles… », loc. cit., p. 3. Par ailleurs, les 
archives personnelles de Raymond consultées par P.-
E. Mounier-Kuhn ne contiennent pas d’explications 
concernant ce conflit.

Société d’économie et de mathématiques 
appliquées (SEMA), expert-conseil 
auprès de l’OCDE pour le traitement 
de l’information et membre du groupe 
A « Calculatrice électronique » de la 
commis sion permanente de l’électro-
nique du Commissariat général au Plan. 
Le départ de Namian de la SEA corres-
pond parallèlement à une réorientation 
de sa carrière vers l’enseignement et 
la recherche. Depuis 1959, Namian est 
maître-assistant à la Faculté des sciences 
de Grenoble et chargé d’enseignement à 
l’Institut de Mathématiques appliquées de 
Grenoble (IMAG) où il prépare une thèse 
sous la direction de Jean Kuntzmann inti-
tulée « Synthèse des travaux de gestion 
administrative au moyen des calculatrices 
numériques »9. Lorsque Namian retrace 
sa carrière au milieu des années 1980, il 
résume son projet de thèse de la manière 
suivante :

L’idée essentielle était de définir, sous 
forme d’une algèbre, un ensemble 
de règles permettant d’exprimer les 
relations fonctionnelles qui existent, 
implicitement, entre les informations 
d’un système non scientifique. Il devait 
en découler des structures simples et 
systématiques, pour le traitement au-
tomatique des informations. Une consé-
quence inattendue de cette algèbre fut, 
ultérieurement, une contribution non 
négligeable à la définition des bases de 
données relationnelles10.

9 Ces données biographiques sont extraites du résumé 
de la candidature de P. Namian dans Conseil de 
perfectionnement, 5 novembre 1962, p. 14.

10 P. Namian, « Rappor t sur mes act ivités 
professionnelles… », loc. cit., pp. 3-4.
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L’expérience grenobloise de 
Namian correspond aux objectifs de pro-
motion de l’enseignement des mathéma-
tiques fixés par Hocquenghem, puisque 
Namian a contribué à l’organisation de 
la filière d’ingénieur de l’IMAG et qu’il 
en assume la direction depuis 196011, 
tout en permettant d’établir des relations 
avec André Brunet qui souhaite que les 
enseignements sur les calculateurs soient 
ouverts aux élèves des cours d’économie 
et gestion12.

La création d’un cursus 
d’informatique

Si, initialement, les objectifs pro-
fessionnels de Namian renvoient si mul ta-
nément à l’enseignement et à la recherche, 
son activité au sein du Cnam est essentiel-
lement enseignante. En effet, la position 
particulière du Cnam au sein de l’ensei-
gnement supérieur, les caractéristiques de 
ses enseignants ainsi que son organisation 
interne autour des chaires n’impliquent 
pas l’association systématique de l’en-
seignement et de la recherche. Comme 
enseignant, durant les années 1960, Paul 
Namian, associé à Hocquenghem, est un 
acteur majeur du passage d’une forma-
tion ponctuelle de la programmation à un 
enseignement complet de l’informatique. 
Il participe à la conception des différents 

11 Ibid., p. 3.

12 Inspecteur des Finances et directeur de l’Institut des 
techniques comptables du Cnam, André Brunet (1902-
1986) met en place, sur proposition du CNOF, un centre 
d’études de mécanographie qui continue de fonctionner 
durant les années 1960.

certificats qui constituent le DEST de 
calcul automatique ainsi qu’à la définition 
de leur position relative dans la forma-
tion (délimitation des valeurs associées et 
de leur inscription en cycle A et B). Son 
rôle central dans le démarrage de l’en sei-
gnement de l’informatique au Cnam se 
traduit par une rapide promotion. En 1966, 
le conseil de perfectionnement décide à 
l’unanimité de transformer son cours de 
machines mathématiques en chaire13.

Sans décrire le processus, continu 
dans les années 1960, de création et de 
réforme des certificats, il est possible 
de dégager les principes généraux qui 
guident Namian lors de l’élaboration 
de la filière informatique du Cnam. Dès 
1962, l’enseignement de l’informatique 
est conçu pour répondre simultanément 
à des demandes de formation diverses 
provenant aussi bien d’auditeurs souhai-
tant devenir informaticiens que d’utilisa-
teurs souhaitant se familiariser avec les 
nouvelles techniques. Ce double objec-
tif implique que les enseignements de 
la chaire de Machines mathématiques 
s’adressent à des auditeurs provenant 
d’horizons disciplinaires différents. 
Ainsi, le DEST de calcul automatique 
comprend deux options de spécialisation 
en calculs scientifiques et en gestion. Ces 
caractéristiques générales proviennent 
de l’analyse des lacunes de l’appareil 
de formation à l’informatique effectuée 
d’abord par Hocquenghem pour justifier 
le démarrage de la nouvelle filière auprès 

13 « Chaire de mathématiques. Programme », Conseil 
de perfectionnement, 3 mai 1966, p. 10.
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de la Direction du Cnam puis exposée 
par Namian lors du quatrième congrès de 
l’Association française d’informatique 
et de recherche opérationnelle (AFIRO) 
en avril 1964. Les formations effectuées 
par les constructeurs, orientées par une 
perspective commerciale, ne permettent 
pas de dégager des principes généraux 
d’enseignement, particulièrement dans 
le domaine peu formalisé de la gestion. 
Par-là, elles ne peuvent répondre aux 
besoins des entreprises et des administra-
tions qui s’établissent selon Namian au 
niveau de l’ingénieur analyste14. La filière 
d’informatique du Cnam doit donc contri-
buer à combler ces lacunes et permettre à 
l’établissement d’être un précurseur dans 
ce domaine de formation. Les différents 
cours d’informatique connaissent un 
succès rapide, celui de Machines mathé-
matiques professé par Namian atteint 230 
auditeurs dès la première année (Mou-
nier-Kuhn, 2010, p. 352). Ce succès se 
saisit aussi à travers les diffusions télé-
visées de son cours d’informatique sur 
Télé-Cnam entre 1968 et 1970.

La création de l’Institut d’informa-
tique d’entreprise (IIE) du Cnam en 1967 
illustre les objectifs attribués au dévelop-
pement de la filière informatique. Dirigé 
par Namian entre 1968 et 1970, l’IIE est 
une formation sélective qui recrute ses étu-
diants au niveau des classes de mathéma-
tiques spéciales et sur concours pour les 
titulaires d’un premier cycle de sciences 

14 P. Namian, « Exposé sur l’enseignement de la gestion 
automatisée », Actes du 4e Congrès de l’AFIRO, Paris, 
Dunod, 1965, pp. 412-413.

ou d’un DUT. Il s’agit d’une formation 
pluridisciplinaire assurée conjointement 
par les départements de Mathématiques-
Informatique et d’Économie-Gestion. 
L’établissement est habilité à décerner le 
titre d’ingénieur au terme d’une forma-
tion de trois années15. De cette manière, 
il concrétise les revendications anciennes 
des enseignements de gestion et de ma-
thématiques à pouvoir déboucher sur un 
titre d’ingénieur.

Des recherches inachevées  
sur les systèmes de gestion

Dans les années 1960, les activités 
de recherche de Namian sont en grande 
partie liées au maintien de son implanta-
tion grenobloise jusqu’en 1967 lorsque 
son cours de Machines mathématiques 
est transformé en chaire. Si le Cnam par-
ticipe à celles-ci, il n’en est pas l’acteur 
principal et certaines de ses composantes 
intéressées par les ordinateurs peuvent en 
être exclues. Pour cette raison, le direc-
teur de l’Institut d’études des sciences 
du travail et de l’organisation (IESTO), 
Jacques Lobstein se plaint ainsi auprès 
du directeur du Cnam : « J’aimerais en 
outre savoir pourquoi un professeur au 
Cnam, conseiller scientifique de l’IESTO 

15 Sur le projet de l’IIE voir A. Brunet et P. Namian, 
« Rapport sur le projet de création d’un Institut 
d’Informatique d’entreprise », mai 1967 (Annexe au 
conseil de perfectionnement du 16 mai 1967). Sur les 
premières années de fonctionnement de l’Institut voir 
P. Namian, « L’informaticien d’entreprise et sa 
formation », Automatisme, 1967 et C. Marson, 
« L’Institut d’informatique d’entreprise au Cnam », 01 
Informatique, octobre 1972.
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par surcroît préfère incorporer au comité 
technique créé en vue d’une recherche 
financée par la Direction générale de 
la recherche scientifique et technique 
(DGRST), l’Institut de contrôle de gestion 
ou l’Association française de normalisa-
tion (AFNOR), plutôt que l’IESTO, alors 
qu’il n’ignore rien de la création de notre 
unité de recherches. »16

Le sujet de thèse de Namian, qui 
rapproche celui-ci de la gestion alors 
qu’il est initialement un spécialiste du 
matériel, rencontre les préoccupations 
de différentes institutions concernant 
l’établissement de critères d’utilisation 
des calculateurs afin d’assurer leur ren-
tabilité dans le domaine de la gestion. 
Ainsi, Namian est lié, notamment par 
ses activités de conseil, à un ensemble de 
recherches instrumentales qui ont pour 
objectif de poser les fondements d’une 
« gestion intégrée ». En 1963-1964, 
l’Institut de contrôle de gestion (ICG) 
crée à Grenoble un groupe de liaison 
université-industrie. Celui-ci associe 
d’une part, le centre de préparation à la 
gestion des entreprises et l’Institut de 
mathématiques appliqués de l’Université 
de Grenoble – où Namian conserve des 
charges d’enseignement – d’autre part, 
l’établissement Merlin-Gérin. L’inté-
rêt de l’État pour la gestion automatisée 
explique que cette recherche, initialement 
ponctuelle, connaisse plusieurs prolon-
gements. En 1964, la Direction générale 
de la recherche scientifique et technique 
finance l’Université de Grenoble pour 

16 Lettre de J. Lobstein à Guérin, 14 juin 1966, p. 2.

un premier élargissement du projet. En 
1965, le Commissariat général du Plan 
octroie de nouveaux crédits à l’ICG pour 
« étudier […] les problèmes posés par la 
mise en place et l’utilisation d’un ordina-
teur ». L’IESTO, par l’intermédiaire de 
M. Patron, prend à charge une partie des 
recherches, financées notamment par le 
Fond National à la productivité17. Enfin, 
en 1966-1967, un contrat de recherche est 
passé entre la DGRST et le Cnam pour 
que le laboratoire d’informatique fasse 
une « étude théorique du traitement des 
informations administratives à l’aide des 
moyens du calcul électronique »18. Plus 
clairement, il s’agit « de définir la métho-
dologie d’analyse des systèmes de gestion 
en vue de leur automatisation. »19

Les recherches menées dans le 
cadre de l’ICG et dans celui du Cnam 
répondent à des considérations pratiques 
qui se posent aux utilisateurs : étude des 
besoins, choix du matériel, méthodologie 
d’analyse, organisation et structure de 
l’entreprise après informatisation. Elles 
englobent un ensemble de questions qui 
correspondent aux différents éléments 
techniques organisationnels et humains 
de ce que les gestionnaires considèrent 

17 L’historique de ces recherches et les différents acteurs 
y participant se trouve dans ICG, « Déclaration 
d’intention de recherche », non daté, pp. 1-3, dossier 
3EE43.

18 Cnam-Laboratoire d’informatique, « Contrat de 
recherche DGRST-Cnam », non daté, p. 1, dossier 
3EE43.

19 P. Namian, « Rappor t sur mes act ivités 
professionnelles et mes travaux de recherche et 
développement », octobre 1985, p. 4, dossier personnel 
de P. Namian.



70

comme un système. La déclaration d’in-
tention de recherche mentionne que :

L’ordinateur étant mis en place, il peut 
alors être considéré comme un compen-
sateur permettant d’optimiser le fonc-
tionnement intrinsèque du système de 
gestion considéré comme un système 
échantillonné.

Ceci implique que l’on ait évalué la 
structure des liaisons de ce système, 
problème qui peut être élaboré par la 
théorie générale des systèmes20.

En raison du caractère hybride de 
la notion de système en gestion, ces re-
cherches comprennent un volet mono-
graphique et des tentatives d’élaboration 
théorique. Le caractère hybride de ces 
recherches se voit bien dans la composi-
tion du comité technique chargé de son 
suivi. Celui-ci comprend notamment P. 
Lhermitte, auteur du Pari informatique 
(1968), P. Dreyfus, un ancien de Bull qui 
a fondé ensuite la filiale de calcul de la 
SEMA, Saint-Paul, directeur du groupe 
d’études recherche et développement de 
l’Association Française pour l’ac crois-
sement de la productivité (AFAP)21 qui 
enseigne l’économie-gestion au Cnam 
ainsi que P. Namian et son assistant J.-P. 
Poly22. Le rôle de Namian dans ce pro-
gramme de recherches semble essentiel-

20 ICG, « Déclaration d’intention de recherche », non 
datée, pp. 1-3, dossier 3EE43.

21 Ce groupe promeut les recherches nécessaires à 
l’élaboration d’une politique de productivité fondée sur 
le développement du progrès technique.

22 Sans titre, Paris, le 15 novembre 1966, p. 6, dossier 
3EE43.

lement de fournir, à partir de ses travaux 
de doctorat, un support théorique pour 
les études menées par d’autres, d’abord 
par M. Patron (IESTO) qui applique la 
théorie de la décision à la description 
des états de la nature de l’entreprise, puis 
par J. Eugène dont la recherche partant 
de l’« isomorphisme entre les machines 
et les systèmes organisés » tente de 
« trouver les relations entre une struc-
ture donnée et celle d’une machine à 
traiter l’information »23. Le contrat entre 
la DGRST et le Cnam présente d’ailleurs 
la recherche financée comme une consé-
quence des travaux de Namian24.

Il est difficile, à partir des archives 
consultées jusqu’à présent, de saisir la 
place effective que le Cnam a tenue dans 
la dernière phase de ces recherches. En 
effet, le contrat est la dernière source 
directe25 qui mentionne celles-ci et il 
indique qu’elles ne peuvent démarrer 
immédiatement en raison d’un retard dans 
la livraison du matériel informatique qui 
doit parvenir entre juin 1967 et avril 1968. 
L’analyse du travail effectué par le Cnam 
pourrait être plus poussée à partir de 
l’étude des archives du laboratoire d’in-

23 Réunion du comité technique, 20 mars 1967, p. 2, 
dossier 3EE43.

24 Cnam-Laboratoire d’informatique, « Contrat de 
recherche DGRST-CnamCnam », non daté, p. 1, dossier 
3EE43.

25 Le résumé par Namian de ses activités de recherche 
mentionne que les travaux sur contrat de la DGRST 
avec « l’objectif de définir la méthodologie d’analyse 
des systèmes de gestion en vue de leur automatisation » 
ont eu lieu entre 1966 et 1968. Cela semble indiquer 
que les archives jusqu’à présent consultées livrent 
l’essentiel des informations sur ce projet. 
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formatique. Il est par contre possible d’af-
firmer que le rôle propre de Namian dans 
la réalisation d’études originales est très 
limité. En effet, le contrat entre la DGRST 
et le Cnam est contemporain de l’abandon 
par Namian de son doctorat. Rétrospecti-
vement, Namian avancera avoir « renoncé 
à la présentation de cette thèse sur les 
suggestions du professeur Ragey et du 
professeur Hocquenghem qui affirmaient 
qu’un professeur titulaire d’une chaire au 
Cnam ne devait pas se faire juger par une 
instance universitaire »26. Cette affirma-
tion est difficilement vérifiable tant elle 
est marquée par les multiples conflits qui 
opposent Namian au reste des membres 
du département de Mathématiques-In-
formatique. Par contre, on peut constater 
que l’abandon de sa thèse est contempo-
rain de son accès au grade de professeur 
du Cnam. Ainsi, cet abandon semble bien 
résulter d’un choix de carrière, l’obten-
tion d’une promotion au sein du Cnam 
rendant inutile la poursuite d’une thèse 
pour Namian. Cependant , si ce choix est 
compré hen sible – l’accès au grade de 
professeur du Cnam ne nécessite pas les 
mêmes titres que dans le reste de l’ensei-
gnement supérieur tout en offrant un statut 
sensiblement équivalent – il se révèle han-
dicapant en raison du contexte particulier 
dans lequel il s’opère. En effet, à partir de 
la deuxième moitié des années 1960, le 
Cnam tend à se rapprocher des autres éta-
blissements de l’enseignement supérieur, 

26 P. Namian, « Rappor t sur mes act ivités 
professionnelles et mes travaux de recherche et 
développement », octobre 1985, p. 4, dossier personnel 
de P. Namian.

en particulier parce que sa direction et ses 
enseignants craignent la concurrence des 
IUT ainsi que des facultés. La création 
de départements (1967), regroupement 
de chaires par affinités disciplinaires où 
s’élaborent les positions tenues lors des 
conseils de perfectionnement, est un des 
aspects de ce rapprochement. Elle ren-
force l’organisation disciplinaire du Cnam 
et ses conséquences sont marquées dans le 
cas du département de Mathématiques-In-
formatique qui, à partir des années 1970, 
recrute davantage de docteurs. Dès lors, 
l’éloignement de Namian du monde de la 
recherche et de l’évolution de ses enjeux 
implique son éloignement des intérêts do-
minants du département et limite les pos-
sibilités de dialogue avec ses collègues.

Le département  
de Mathématiques-
Informatique :  
croissance et conflits

Des enjeux de conflits :  
la gestion des équipements et la 
coordination des enseignements

À partir du début des années 1970, 
la multiplication des certificats associés 
à la chaire de Namian et l’augmentation 
du nombre d’auditeurs27 pose la question 
de la coordination des enseignements, de 

27 Entre 1966 et 1969, le nombre d’auditeurs inscrits 
aux enseignements relevant de cette chaire passe de 800 
à près de 6 500. Cf. « Enseignement d’informatique 1970-
1971 », Conseil de perfectionnement, 13 mai 1970, p. 7.
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la gestion du laboratoire d’informatique 
et de la répartition des moyens entre les 
différents enseignants du département de 
Mathématiques-Informatique. Cette ques-
tion s’inscrit dans un contexte plus général 
de recomposition des enseignements du 
Cnam pour s’adapter aux réformes de 
l’enseignement supérieur et à l’évolu-
tion des caractéristiques des auditeurs28. 
Confronté à la croissance de la filière 
informatique, Namian tente d’orienter les 
nominations des nouveaux enseignants et 
l’attribution des ressources de manière à 
se voir attribuer la direction effective des 
différents enseignements de l’informa-
tique en s’opposant systématiquement à 
Hocquenghem. Cependant, cette stratégie 
aboutit à un isolement croissant au sein 
du dé par tement de Mathématiques-Infor-
matique et au refus des propositions de 
Namian. Parce que celles-ci sont toujours 
modifiées par le département, Namian en 
est réduit, comme le remarque le Directeur 
du Cnam, à s’opposer à des décisions qu’il 
avait initialement soutenues29.

Il est possible de retracer la logique 
générale du conflit entre Namian et 
Hocquenghem en excluant les aspects 
anecdotiques ou les répétitions dues au 

28 Sur ce point voir (Grignon, 1976). Les études 
statistiques réalisées par le Cnam en 1976 mettent aussi 
en évidence une élévation des titres scolaire des élèves 
du Cnam ainsi qu’une augmentation de leur âge. 
« Présentation des statistiques descriptives sur les élèves 
des enseignements donnés hors temps ouvrable 1975-
1976 », Conseil de perfectionnement, 14 décembre 1976, 
pp. 1-4.

29 Lettre de M. Guérin, Directeur du Cnam, à P. Namian, 
20 octobre 1971 p. 1, dossier personnel de P. Namian 
(511).

fonctionnement même des conseils de 
perfectionnement30. Namian critique le 
rattachement de sa chaire au département 
de Mathématiques-Informatique en 1969 
ainsi que la nomination d’Hocquenghem à 
la tête de celui-ci. Cette dernière implique, 
en effet, la gestion effective des matériels 
informatiques du Laboratoire. Namian 
considère que cette organisation des res-
ponsabilités conduit à assurer la mainmise 
des mathématiciens sur l’informatique. 
En 1970, il conteste l’attribution d’une 
charge de cours en Mathématiques appli-
quées qui selon lui ne s’intégrerait pas aux 
enseignements du département et ne cor-
respondrait pas aux objectifs prioritaires 
de l’enseignement de l’informatique31. À 
la fin de l’année 1971, il justifie son refus 
de s’occuper d’un stage de formation à 
l’informatique des professeurs de l’Éduca-
tion Nationale en arguant que la demande 
du Ministère ne s’adresse pas à un profes-
seur d’informatique mais à un responsable 
de centre de traitement, donc à Hocquen-
ghem, puisque lui-même a été « volontai-

30 Instance de rencontre entre la direction et les 
enseignants, le conseil de perfectionnement traite 
notamment des questions générales relatives à 
l’établissement comme celles concernant les créations 
de poste et l’évolution des programmes. Cependant, ces 
questions générales et les conflits qu’elles génèrent 
tendent parfois à porter sur de micro-objets, par exemple, 
la modification d’un quart de point de la valeur d’un 
enseignement pour l’obtention d’un certificat. Ces points 
ponctuels n’apportant rien à la compréhension du conflit 
entre Namian et Hocquenghem nous les avons exclus 
de cet article.

31 Voir « Institut de Mathématiques appliquées. 
Programme d’activités 1970-1971 », Conseil de 
perfectionnement, 8 juillet 1970, p. 9 et Lettre de P. 
Namian au Directeur du CnamCnam, 9 octobre 1970, 
pp. 1-2, dossier personnel de P. Namian (511).
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rement exclu de toute responsabilité de 
gestion des matériels ». Effectuer ce stage 
reviendrait selon Namian à accepter l’idée 
qu’il n’est « qu’un simple sous-ordre de 
Monsieur le professeur Hocquenghem, qui 
pourrait, ainsi, au gré [sic] de sa fantai-
sie, se décharger de toutes les tâches ma-
térielles ou fastidieuses, mais conserver, 
exclusivement, et sans partage, la haute 
main sur la disponibilité des moyens. »32 
En 1972, devant l’impossibilité d’obtenir 
la gestion des moyens de calcul, Namian 
demande, dans une lettre adressée simul-
tanément au Directeur du Cnam et aux en-
seignants du département, à être déchargé 
de la coordination des enseignements d’in-
formatique au profit d’Hocquenghem et à 
ne conserver que la responsabilité de son 
propre enseignement et de l’organisation 
de ceux de niveau C33.

Les systèmes dans l’évolution des 
cursus d’enseignement du Cnam

Le conflit entre Hocquenghem et 
Namian sur la gestion du laboratoire et 
des moyens de calcul se prolonge sur 
la question de l’évolution du départe-
ment de Mathématiques-Informatique. 
Il s’agit moins de désaccords sur l’iden-
tification des problèmes que connaît 
le dé par tement ou sur l’évolution du 
contenu des enseignements que d’une 

32 Lettre de P. Namian au Directeur du Cnam, 20 
décembre 1971, p. 2, dossier personnel de P. Namian 
(511).

33 Lettre de P. Namian au Directeur du Cnam, 13 juin 
1972, p. 1, dossier personnel de P. Namian (511).

lutte concernant leur direction. Sur le 
fond, Namian et Hocquenghem ont des 
positions proches : ils constatent tous les 
deux la nécessité de rompre le sous-enca-
drement des enseignements et l’inadap-
tation d’une organisation issue des deux 
filières initiales du calcul scientifique et 
de la gestion automatisée alors qu’une 
troisième filière dite de « conception »34 
a émergé dès 1965. Tant pour Namian 
qu’Hocquenghem, la réorganisation des 
enseignements conduit à expliciter la 
notion de système dans les programmes 
du Cnam. Dès 1970, Namian propose de 
compléter les quatre cours de Machines 
mathématiques35 par des cours de Sys-
tèmes d’exploitation et de Systèmes 
informatiques de niveau C36. En 1972, 
lorsqu'Hocquenghem propose de créer 
une nouvelle chaire d’informatique, il 
l’associe à l’émergence d’« une forma-
tion plus générale d’ingénieur-système » 
et propose l’appellation de « Systèmes 
informatiques » pour celle-ci37. En 1973, 
la commission propose que la nouvelle 
chaire soit intitulée « Informatique-Mé-
thodes et systèmes de programmation »38.

34 La filière construction a pour objectif de former des 
techniciens de circuit pour les circuits informatiques.

35 Soit Informatique théorique, Langages de 
programmation, Circuits digitaux et Informatique de 
gestion.

36 Chaire de machines Mathématiques-Informatique, 
« Projet des enseignements d’informatique au 
Conservatoire national des Arts et Métiers », Conseil 
de perfectionnement du 13 mai 1970, p. 2.

37 « Problèmes posés par l’enseignement de 
l’informatique au Conservatoire », Conseil de 
perfectionnement, 5 décembre 1972, pp. 17 et 19.

38 « Enseignement de l’informatique », Conseil de 
perfectionnement, 13 février 1973, p. 16.
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Cependant, Namian s’oppose à la 
création d’une nouvelle chaire d’informa-
tique indépendante de la sienne car la res-
ponsabilité du Laboratoire de Calcul et de 
la coordination des enseignements serait 
confiée au nouveau professeur. Ainsi, il 
assimile ce projet à un désaveu de son 
activité au Cnam et soutient qu’il n’existe 
pas de candidats réunissant assez de quali-
tés pour correspondre au poste. De même, 
il préférerait le recrutement d’un maître 
de conférences ou alors le dédoublement 
de sa chaire plutôt que la création d’une 
chaire originale39. Son opposition n’em-
pêche pas le conseil de per fec tion nement 
de suivre l’avis d’Hocquenghem et de 
créer en 1973 une nouvelle chaire d’infor-
matique attribuée à son ancien patron à la 
SEA : François-Henri Raymond. Dans ces 
conditions, on assiste à un glissement de 
sens de la notion de système au Cnam par 
rapport à la fin des années 1960. Apparue 
dans le cadre des applications de gestion, 
elle prend une signification plus tech-
nique étroitement subordonnée à un socle 
d’informatique fondamentale défini par 
la programmation théorique. En 1981, au 
moment où la question du rem pla cement 
de Raymond commence à se poser, Jean-
Francois Dazy résume ainsi l’évolution 
des enseignements d’informatique au 
Cnam depuis le début des années 1970 :

Informatique et programmation sont 
devenues indissociables. Si la program-
mation n’est pas tout, elle est partout et 

39 « Problèmes posés par l’enseignement de 
l’informatique au Conservatoire », Conseil de 
perfectionnement, 5 décembre 1972, pp. 17-20.

ce n’est jamais un accessoire en infor-
matique, (les erreurs coûtent toujours 
aussi cher). Aussi, dans une formation 
d’ingénieur, si la programmation n’est 
pas une fin en soi, « savoir programmer » 
est une condition nécessaire à l’exercice 
du métier. C’est devenu le dénominateur 
commun de l’informatique, le noyau dur 
qu’on ne peut éviter. Nous pensons que 
mettre la programmation sous la tutelle 
d’une spécialité informatique – génie lo-
giciel, systèmes, CAO, intelligence artifi-
cielle, contrôle de processus – conduirait 
inévitablement à ce qu’elle devienne un 
enseignement de cette spécialité et qu’en-
suite les autres spécialités développent 
leur enseignement propre pour arriver 
à des filières de spécialités disjointes et 
séparables (et sourdes entre elles)40.

Une fin de carrière  
à l’écart des évolutions  
de l’informatique au Cnam

Une marginalisation  
accentuée au sein du département

Durant la deuxième moitié des années 
1970 et le début des années 1980, l’i so-
lement de Namian au sein du Cnam s’ac-
centue. Les comptes rendus des conseils de 
perfectionnement de cette période offrent 
de multiples témoignages d’une position 
de plus en plus marginale. Par exemple, en 
1977, lors du recrutement de Lascaux pour 
la chaire de Mathématiques appliquées 
à l’art de l’ingénieur, des membres de la 
commission de recrutement soulignent 

40 J.-F. Dazy, « Rapport sur la situation de la chaire de 
programmation », Annexe, Conseil de perfectionnement, 
11 mai 1981, pp. 3-4.
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l’intérêt de son profil, alliant « la formu-
lation mathématique-théorique » et la pra-
tique du « calcul numérique sur de gros 
ordinateurs », dans un « département de 
Mathématiques-Informatique toujours sur 
le point d’éclater en deux morceaux tant 
les problèmes des uns paraissent étrangers 
aux autres »41, allusion transparente aux 
positions de Namian concernant la place 
des mathématiques dans le département. 
En 1978, Namian affirme qu’« il se trouve 
personnellement étouffé par son dépar-
tement » tandis que R. Chenon répond 
qu’« il n’y a pas de problèmes au niveau 
du département de mathématiques […] les 
réunions s’y déroulent calmement […] on 
n’y voit toutefois jamais M. Namian. »42 
En 1983, le président du Conseil de per-
fectionnement constate « qu’une nouvelle 
fois le conseil se trouve saisi de deux 
points de vue différents en matière d’in-
formatique, celui du département et celui 
de M. Namian. »43 Parallèlement, cette 
divergence entre Namian et le dé par tement 
permet à certains de ses collègues ou de 
ses étudiants de critiquer ouvertement le 
niveau de ses enseignements : en 1978, 
Prudor, affirme que la filière d’informa-
tique de gestion dirigée par Namian n’est 
pas réellement une filière d’ingénieur44.

41 « Mathématiques appliquées à l’art de l’ingénieur », 
Conseil de perfectionnement, 8 juillet 1977, p. 5.

42 Conseil de perfectionnement, séance restreinte, 
14 novembre 1978, pp. 3-4.

43 « Examen des projets d’enseignement en matière 
d’informatique (Hors temps ouvrable) », Conseil de 
perfectionnement, 8 mars 1983, p. 8.

44 Conseil de perfectionnement, 14 février 1978, p. 9. 
Les propos de Prudor sont jugés « inadmissibles » par 
Namian.

Les relations entretenues par Namian 
avec ses collègues et l’échec de ses propo-
sitions d’organisation de l’enseignement 
de l’informatique peuvent être rapportés 
au vieillissement de ses caractéristiques 
professionnelles45. Si au début des années 
1960, le profil de Namian est rare, quinze 
ans plus tard, la diffusion accrue des ordi-
nateurs dans les entreprises ainsi que le 
développement de l’enseignement et de la 
recherche en informatique ont rendu ce-
lui-ci relativement banal. Cette évolution 
est d’autant plus accentuée que l’abandon 
de sa thèse en 1967 coupe Namian des 
équipes de Grenoble et plus généralement 
de l’évolution de la recherche en informa-
tique, le condamnant à être étiqueté infor-
maticien de gestion. Or, passé la création 
de ses différentes filières de formation, 
l’informatique de gestion perd sa dimen-
sion stratégique auprès des instances 
de promotion de l’informatique tout en 
apparaissant comme un simple domaine 
d’application de l’informatique géné-
rale qui ne parvient pas à devenir réel-
lement un axe structurant des recherches 
en informatique46. Ainsi, l’isolement de 
Namian au sein de son département et son 

45 Les discussions informelles avec d’anciens étudiants 
de P. Namian indiquent une absence de renouvellement 
de ses cours dès le début des années 1970.

46 Bien que le développement de la recherche en 
informatique de gestion ait été considéré comme 
prioritaire par la délégation à l’informatique, celle-ci 
demeure marginale voire inexistante dans les grands 
établissements universitaires. Sur les différentes raisons 
qui expliquent cette situation voir (Neumann, 2013, 
p. 388-421). À cet égard, il existe une forte homologie 
entre la position individuelle de P. Namian au sein du 
Cnam et celle de l’informatique de gestion dans 
l’enseignement supérieur.
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hostilité aux « mathématiciens », accusés 
d’entraver l’épanouissement de l’infor-
matique au Cnam, apparaissent comme la 
conséquence de l’échec de sa stratégie de 
reconversion.

Sortir de l’informatique  
de gestion : l’échec d’une stratégie 
de reconversion

Ce point peut être vérifié par la 
situation des enseignements d’informa-
tique de gestion du Cnam. Dès 1975, 
Namian signale qu’il est dans l’incapacité 
de suivre seul l’ensemble des mémoires 
d’ingénieur soutenus en informatique de 
gestion et que la filière souffre d’un déficit 
général d’encadrement47. Bien que la Di-
rection du Cnam reconnaisse l’existence 
du problème, aucune solution définitive 
n’est trouvée avant 198448. Quant aux dif-
férentes solutions provisoires ébauchées, 
elles génèrent des conflits tellement vio-
lents entre Namian et le reste du dépar-
tement qu’elles ne sont jamais acceptées 
à l’issue des délibérations du conseil de 
perfectionnement. La longueur du proces-
sus de décision renvoie tant aux motiva-
tions réelles de Namian, qu’à la situation 
de l’informatique de gestion dans la re-

47 Par exemple, 100 mémoires ont été soutenus en 1975 
et Namian estime le nombre de mémoires pour l’année 
1976 à 110-115. Voir « Informatique de gestion. Création 
d’un poste de professeur associé », Conseil de 
perfectionnement, 12 octobre 1976, p. 8. En 1978, il 
serait de 153, voir Conseil de perfectionnement, 14 mars 
1978, p. 10.

48 Avec la nomination d’A. Mathelot. Voir Conseil de 
perfectionnement, 5 janvier 1984.

cherche et dans l’enseignement supérieur 
sur cette période. Si les problèmes d’enca-
drement de la filière sont réels, ils ne sont 
pas l’unique raison qui pousse Namian 
à demander que sa charge d’enseigne-
ment dans l’informatique de gestion soit 
allégée. Pour lui, il s’agit aussi de pouvoir 
intervenir dans le développement de la 
filière de formation de génie informa-
tique et de s’intéresser à la micro-infor-
matique, rester cantonné à l’informatique 
de gestion, alors que la filière informa-
tique du Cnam s’étoffe continuellement, 
revenant à une accentuation de sa mar-
ginalisation dans l’établissement. Parce 
que l’allégement de ses responsabilités 
en informatique de gestion est soumis à 
cet objectif, Namian adopte une stratégie 
fluctuante concernant la forme concrète 
que celui-ci doit prendre, oscillant entre 
le désir d’être simplement secondé par un 
enseignant qu’il aurait approuvé, et celui 
d’être totalement déchargé de la forma-
tion49. De même, il élabore ses proposi-
tions indépendamment du département 
et ne participe pas à toutes les réunions 
concernant le réaménagement de la filière 
d’informatique de gestion. Parallèlement , 
si la reconnaissance de cette filière auprès 
des entreprises et des étudiants ainsi que 
le soutien que lui apportent les départe-
ments d’économie-gestion et des sciences 
de l’homme au travail dans l’entreprise 
garantissent son maintien, son extension 
ne fait pas l’unanimité au sein du dépar-
tement de Mathématiques-Informatique. 

49 Par exemple, « Enseignement d’informatique appliqué 
à la gestion », Conseil de perfectionnement, 13 juin 
1978, pp. 11-12.
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Raymond conteste l’intérêt de la création 
d’une nouvelle chaire d’informatique de 
gestion et défend la création d’une chaire 
d’informatique générale. Selon lui, l’en-
seignement de la « gestion automatisée » 
doit être pris en charge par d’autres dé-
partements que celui de Mathématiques-
Informatique, qui ne doit s’intéresser 
qu’aux problèmes informatiques posés 
par les applications de gestion50.

Un rôle marginal dans l’essor  
de l’enseignement des systèmes

Le début des années 1980 marque 
l’échec de Namian à jouer un rôle signifi-
catif dans l’élaboration des enseignements 
portant sur les systèmes informatiques au 
moment où ceux-ci accueillent un nombre 
d’auditeurs significatifs. Entre les années 
universitaires 1978-1979 et 1980-1981, 
les enseignements d’architecture des 
systèmes en temps réel reçoivent entre 
250 et 300 auditeurs et ceux de systèmes 
informatiques B1 connaissent une crois-
sance continue passant de 116 étudiants à 

50 Les interventions de Raymond sont nombreuses sur 
la question de l’informatique de gestion. Le résumé le 
plus complet de ses arguments se trouve dans Conseil 
de perfectionnement, 14 février 1978, pp. 13-14. Si les 
positions de Raymond ne peuvent totalement être 
dissociées de l’ancienneté de ses conflits avec Namian 
(et inversement de sa proximité avec Hocquenghem), 
elles s’inscrivent dans une conception des relations 
entre l’informatique générale et l’informatique appliquée 
partagée par d’autres acteurs de la recherche 
informatique. Voir, par exemple, OCDE, Problèmes et 
perspectives de la recherche fondamentale dans les 
domaines multidisciplinaires, Informatique, Paris, 
OCDE, 1972, pp. 23-46.

20051. L’ambition de Namian est d’aban-
donner l’informatique de gestion pour 
prendre en charge l’enseignement de 
génie informatique. En 1979, il soumet 
au conseil de perfectionnement un projet 
de réforme de la filière « informatique-
construction ». Il s’agit pour Namian de 
tenir compte de « l’actuelle évolution de 
l’informatique » en particulier de « la 
micro-informatique [car] nous voyons la 
nécessité de développer des formations 
de techniciens et d’ingénieurs spéciali-
sés dans les micro-systèmes (micro-pro-
cesseur, microordinateur, informatique 
répartie, télématique etc.). » Il s’agi-
rait de créer un DEST de « génie infor-
matique » avec trois options – système 
microinformatique, informatique indus-
trielle, microinformatique appliquée – 
puis d’aboutir à un diplôme d’ingénieur 
Cnam mention « génie informatique »52. 
En 1980, Lascaux indique que « le profes-
seur Namian souhaite […] être déchargé 
[de l’informatique de gestion] pour se 
consacrer au développement de la filière 
génie informatique »53. Cependant, alors 
que cette évolution de l’enseignement 
est souhaitée par les autres membres du 
département de Mathématiques-Informa-
tique, Namian ne s’associe jamais à eux. 
Ses propositions sont concurrentes de 
celles du département et ne recueillent pas 

51 « Rentrée scolaire 1980-1981 », Conseil de 
perfectionnement, 18 novembre 1980, p. 6.

52 P. Namian, « Projet de modification de la filière 
"in for mat ique-const r uct ion" »,  Consei l  de 
perfectionnement, 12 juin 1979, pp. 2-3.

53 « Proposition de modification des filières 
d’informatique au Cnam », Conseil de perfectionnement, 
10 juin 1980, p. 2.
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le soutien de la direction du Cnam54. Ainsi 
en 1983, les systèmes sont présents dans 
les quatre DEST proposés par le Cnam 
(informatique d’entreprise, informatique 
fondamentale en vue des applications, 
génie informatique, informatique scienti-
fique) et de même existe un « laboratoire 
des systèmes informatiques » qui :

[…] élabore des études propres desti-
nées à préparer l’évolution du centre 
de calcul et à expérimenter un fonc-
tionnement futur ; il conduit aussi des 
recherches en collaboration avec l’in-
dustrie dans les domaines des systèmes 
informatiques centralisés ou répartis, la 
disponibilité et la sûreté des systèmes, 
les bases de données55.

Cependant, parce qu’il s’est coupé 
du reste du département, Namian ne joue 
aucun rôle direct dans l’en sei gnement 
et dans la recherche concernant les 
systèmes.

54 C’est le cas en 1983 où il y a un projet du département 
et un projet de Namian. Le conseil de perfectionnement 
ne se prononce pas sur le projet de Namian car il n’a 
pas reçu celui-ci. Voir « Examen des projets 
d’enseignement en matière d’informatique (HTO) », 
Conseil de perfectionnement, 8 mars 1983, p. 8.

55 Département de Mathématiques-Informatique, 
« Enseignement et recherche en informatique pour le 
Cnam. Réa l ités et projet », in Consei l  de 
perfectionnement, 10 mai 1983, p. 16. Voir, sur le 
« laboratoire de systèmes informatiques », l’article de 
Paloque-Berges et Petitgirard dans ce même volume.

En conclusion dans les années 1980, 
s’achève le processus de marginalisation 
de Paul Namian au sein du Cnam. Comme 
il le souhaitait, il est déchargé de la filière 
d’informatique de gestion mais il consi-
dère qu’il s’agit de « l’aboutissement » de 
ses conflits avec le département. Dans le 
résumé de sa carrière qu’il écrit en 1985, 
il mentionne « une décision directoriale 
du 8 janvier 1981, par laquelle il m’était 
retiré, d’une part, toute responsabilité 
dans les enseignements autres que le 
cours d’informatique générale, et, d’autre 
part, le laboratoire de ma chaire, ainsi 
que tous les personnels affectés à mon 
service. »56 En 1986, après avoir été exclu 
de l’opération Informatique pour tous, il 
écrit une longue lettre au Directeur du 
Cnam pour demander qu’on lui « rende 
justice » et qui témoigne de son isole-
ment au sein de l’établissement. Se plai-
gnant qu’« une atmosphère plus ou moins 
calomnieuse » a ruiné sa réputation, il 
attribue la décision de 1981 à des « ma-
nipulations et des intrigues » opérées 
« afin de confisquer au profit d’autres, 
les moyens dont je disposais pour réali-
ser mes activités »57. La même année, il 
se plaint que les autres enseignants pla-
giaient ses cours58. Totalement isolé au 
sein d’un département où il n’entretient 
plus de dialogues avec la plupart de ses 

56 P.  Namian, « Rappor t sur mes act ivités 
professionnelles et mes travaux de recherche et 
développement », octobre 1985, p. 6, dossier personnel 
de Paul Namian (511).

57 Lettre de Namian à Jean Saurel, 23 mars 1986, pp. 
1-2, Fonds Thiercelin, 64 CH 8.

58 Lettre de Namian à Jean Saurel, 3 mars 1986, p. 1, 
Fonds Thiercelin, 64 CH 8.
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collègues, Namian consacre ses dernières 
années d’activité à des recherches et des 
cours de didactique de l’enseignement de 
l’informatique qu’il effectue en partie par 
des vacations à l’Université de Paris VII. 
Paul Namian part à la retraite en 1991.
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